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Les principales conventions comptables qu'utilise le Transporteur dans l'établissement des 1 

valeurs des diverses composantes de ses revenus requis reposent sur les Normes 2 

internationales d’information financière (les « IFRS ») ainsi que sur les pratique comptables 3 

autorisées par la Régie. 4 

Pour les exercices ouverts à compter du 1er juillet 2014, des modifications apportées aux 5 

neuf (9) normes suivantes sont entrées en vigueur : 6 

• IAS 16 « Immobilisations corporelles » ; 7 

• IAS 19 « Avantages du personnel » ; 8 

• IAS 24 « Information relative aux parties liées » ; 9 

• IAS 38 « Immobilisations incorporelles » ; 10 

• IAS 40 « Immeubles de placement » ; 11 

• IFRS 2 « Paiement fondé sur des actions » ; 12 

• IFRS 3 « Regroupements d’entreprises » ; 13 

• IFRS 8 « Secteurs opérationnels » ; 14 

• IFRS 13 « Évaluation de la juste valeur ». 15 

Une analyse détaillée effectuée pour chacune de ces normes a permis de conclure que les 16 

modifications apportées n’ont aucun impact sur la comptabilité réglementaire ni sur 17 

l’établissement des revenus requis du Transporteur. 18 

Dans la décision D-2014-035, la Régie demande au Transporteur de présenter la précision 19 

découlant des analyses réalisées quant à la portée de la norme comptable IAS 17 visant les 20 

contrats de location. Dans la section 2 du présent document, le Transporteur donne suite à 21 

cette demande. 22 
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1 Conventions, méthodes et pratiques comptables rec onnues par la Régie 
 

Tableau 1  
Conventions, méthodes et pratiques comptables recon nues par la Régie 

Sujets Décisions 

Immobilisations D-2002-95 
D-2009-015 

Actifs incorporels  D-2009-015 

Amortissement D-2010-020 

Contrat de location – comment déterminer si un accord est 
assorti d'un contrat de location 

D-2007-08 

Contributions visées par l'appendice J des Tarifs et 
conditions  

D-2003-12 
D-2003-214 

Contributions reçues pour des projets de déplacement ou 
de modification de certains actifs du réseau de transport  

D-2006-76 
D-2006-76R 

Programme global de sécurisation du réseau de transport  D-2004-175 

Projets majeurs abandonnés ou reportés  D-2002-95 

Compensation gouvernementale relative au verglas de 
1998 

D-2002-95 

Matériaux, combustible et fournitures D-2009-015 

Dépréciation d’actifs à long terme D-2005-50 

Sortie d'actif à long terme et abandon d'activités D-2005-50 

Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations  D-2005-50 

Instruments financiers et relations de couvertures D-2008-019 

Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des 
passifs financiers 

D-2010-032 

Compte d'écart des revenus des services de transport de 
point à point  

D-2007-08 
D-2008-019 

Coûts nets liés aux sorties d'immobilisations corporelles et 
d'actifs incorporels  

D-2009-015 
D-2010-032 

Coûts de remise en état de sites associés à un actif 
remplacé  

D-2011-039 

Compte de frais reportés relatif aux coûts de mises en 
service de projets non autorisés  

D-2011-039 
D-2012-059 
D-2014-035 

Compte d'écarts du coût de retraite  D-2011-039 
D-2011-113 
D-2012-059 
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Sujets Décisions 

IFRS D-2012-021 
D-2012-059 
D-2014-035 

Compte d’écart relatif aux écarts de rendement D-2014-034 

Charge de désactualisation D-2014-035 

Compte d’écart des pénalités liées aux services de 
compensation d’écarts de réception 

D-2014-035 

Compte d’écart des pénalités liées à l’exploitation D-2014-035 

   

2 Précision quant à la portée de la norme IAS 17 (C ontrats de location) 

Conformément à l’exigence exprimée par la Régie au paragraphe 155 de la décision 1 

D-2014-035, le Transporteur présente ci-après les conclusions de son analyse quant à la 2 

portée de la norme IAS 17 (Contrats de location) en ce qui a trait aux remboursements des 3 

frais d’entretien et d’exploitation des postes de départ des promoteurs privés. 4 

Lors du raccordement de promoteurs privés, le Transporteur leur accorde un 5 

remboursement équivalent au total des éléments suivants : 6 

a) Coûts liés au poste de départ (sujet à des montants maximums) ; et 7 

b) 15% de l’item a) couvrant les frais d’entretien et d’exploitation liés au poste de départ 8 

pour une période de 20 ans. 9 

Les coûts liés au poste de départ sont comptabilisés aux immobilisations corporelles en 10 

vertu de l’application de l’interprétation IFRIC 4 (Déterminer si un accord contient un contrat 11 

de location). Le traitement comptable des remboursements des frais d’entretien et 12 

d’exploitation des postes de départ a été revu dans le cadre de l’adoption du référentiel 13 

IFRS aux fins réglementaires à compter de 2012. 14 

Les frais d’entretien et d’exploitation peuvent être considérés comme faisant partie des 15 

paiements minimaux au titre de la location car : 16 

• ce sont des montants que le Transporteur est tenu d’effectuer pendant la durée du 17 

contrat de location en vertu de l’annexe J des Tarifs et conditions des services de 18 

transport d’Hydro-Québec ; 19 

• ces montants sont inclus dans le coût des remboursements effectués par 20 

le Transporteur pour la construction et la maintenance du poste de départ ; 21 

• ils sont déboursés à la mise en service du poste, donc, ils sont garantis par 22 

le Transporteur. 23 
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Ainsi, les frais d’entretien et d’exploitation des postes de départ remboursés par le 1 

Transporteur aux promoteurs privés font partie des coûts du poste de départ et doivent être 2 

comptabilisés à ce titre dans les immobilisations corporelles correspondantes. Ils sont par la 3 

suite amortis sur 20 ans. 4 


